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Article 17 bis - Le Conseil législatif des Etats

Paragraphe 1

1- Le Conseil législatif des Etats (deux mots nouveaux) délibère … (la suite
inchangée).   

Justification

Le Conseil législatif doit être mis en valeur et non assimilé à une des
formations du Conseil des ministres. Sa dénomination doit expliciter qu’il
est constitué par les Etats membres.


